
Flash-Info N°138 

Mars 2023 

Le mot du Maire 
Chers Beaucétains, 
Afin de participer à la lutte contre les incendies, j’ai décidé de sor-
tir des oubliettes l’arrêté municipal de 1997 créant un comité com-
munal des feux de forêts (CCFF). Les membres élus à cette 
époque étant décédés ou ayant quitté la commune, il est néces-
saire de nommer de nouveaux membres. 
Si certains d’entre vous sont intéressés pour intégrer le CCFF du 
Beaucet, faites-vous rapidement connaître. 
Dans un deuxième temps, nous passerons une convention avec 
le CCFF de la Roque sur Pernes afin que les membres du Beau-
cet puissent patrouiller avec ceux de la Roque. Il est essentiel de 
prendre en charge notre défense incendie de façon collective et la 
première des choses est la prévention et la surveillance estivale. 
Il me semble que la présence de Beaucétains au sein des CCFF 
de nos deux communes est indispensable. Je compte sur vous et 
je serai le premier à intégrer notre CCFF. 
Venez également vous balader sur les sentiers des bories le  
25 mars en remerciement à Arthur et Marceau pour leur implica-
tion dans notre village. 

Si vous souhaitez recevoir 
par mail le flash info,  
merci de vous inscrire  

à  
 mairie.beaucet@orange.fr 
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Bravo à nos agents techniques pour  
la réhabilitation du mur de soutènement  

à Saint Gens. 

 
  Avant         Après 

 
 

Reconduction de l’opération Fleurs  
 

Cette année nous allons reconduire l’opération  
« Fleurs » sur le même format que les années précé-
dentes. 
 

A savoir : vous qui êtes intéressés, vous passez en 
mairie. Nous vous faisons un bon pour les fleurs et 
vous allez les récupérer chez Mme Marie MAURI-
ZOT qui se fera directement payer par la Mairie. 
Une seule condition : que les fleurs soient visibles 
de la voie publique, intra et extra muros.  
 

Rappel des heures d’ouverture de la pépinière horticole : 
lundi, mardi et mercredi de 14h à 17h30, jeudi et vendre-
di de 9h à 12h et de 14h à 17h30 et le samedi de 9h30 à 
12h. 

Prochain conseil municipal :  
le jeudi  16 mars 2023 à 18h30 



Premier tronçon achevé 
à la calade du Degoutaïre. 

 

Nous avons inclus sur le côté une petite rigole pour canaliser 
l’eau. Vu le nombre important de grosses pierres sur place 
nous pouvons  nous permettre sur cette partie de travailler rien 
qu’à la terre ! 

Association 
Les Caladaïres du Beaucet 

La Bergerie de Saint Gens réouvre le point 
de vente à la ferme vendredi 17 mars et sa-
medi 18 mars. 
Vous y trouverez fromages frais et affinés, 
yaourts et glaces au lait bio de la ferme à 
déguster sur place ou à emporter, viande 
d'agneau sur réservation. 

Jours et horaires (de mars à août) :  
Vendredi 16h30 - 18h30 
Samedi    16h30 - 18h30 

 
Margherita et Nathanaël Wilhelm, 

271 chemin de la carrière 
84210 Le Beaucet - 06 59 28 72 07 


